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objectifs

QUELS SONT LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES ?

La promotion de projets et initiatives en lien avec les

secteurs prioritaires du gouvernement 

1. L'agriculture et la sylviculture ; 

2. La pêche et les activités maritimes ; 

3. La restauration ; 

4. L'hôtellerie et les activités touristiques ; 

5. Les énergies renouvelables ; 

6. L’économie numérique et l’audiovisuel ; 

7. La culture et l’environnement ; 

8. L’économie circulaire ; 

9. L’action sanitaire ou sociale, l’aide à la personne ; 

10. La construction. 

le transfert des savoirs intergénérationnels entre des

personnes ayant acquis des compétences lors de leur

carrière ou sur des activités informelles vers les plus jeunes

générations ; 

la remobilisation des demandeurs d’emploi éloignés du

marché du travail (rencontrant des difficultés sociales et

professionnelles particulières) sur des projets sur lesquels

ils pourront développer des compétences.

L’APPEL À PROJET TREMPLIN, C’EST QUOI ?

L’objectif de l’appel à projet TREMPLIN est d’impulser des

initiatives communautaires appelés PIAC (Projets d’insertion

par l’activité communautaire), au sein des communes ou

associations sur l’ensemble de la Polynésie française. 

Un PIAC est un projet permettant de favoriser le

développement des territoires par la création d'activités

économiques non concurrentes des activités économiques du

secteur marchand.



LA PHASE D’APPEL À CANDIDATURE

Un appel à candidature va être lancé du lundi 12 mai au

dimanche 1er juin à 23h59.

Afin de mener à bien leur projet, les communes et associations

lauréats de l’appel à projet auront besoin de l’aide de TIAPA

(Tremplin d'accès à l'insertion par l’activité pour les aînés) et de

TAIA (tremplin d’accès à l’insertion professionnelle par l’activité).

Chaque projet se verra attribuer 1 TIAPA et 5 TAIA.

C’est pendant la phase d’appel à candidature que les demandeurs

d’emploi intéressés pourront candidater sur le projet de leur choix. 

Pour candidater, voici les étapes :
1)  prendre connaissance des projets de votre commune via le

catalogue projets 2025 qui est disponible sur le site sefi.pf

(Téléchargements “barre d’accès rapide” en bas de la page >>

Téléchargements >> aller directement à 9.MESURES D'AIDE A

L'EMPLOI - TREMPLIN 2025) ou directement téléchargeable ici.
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Téléchargements 

https://sefi.pf/
https://heyzine.com/flip-book/42dd77d32a.html


2) télécharger le dossier de candidature accessible sur la même

page ou téléchargeable ici directement. 

Le dossier de candidature est composé:

du formulaire (TAIA/TIAPA) qui est à remplir par le demandeur

d’emploi ;

des conditions générales de la convention sont à conserver

par le demandeur d’emploi pour information ;

de la convention qui est également à remplir par le

demandeur d’emploi et à faire signer par l’association ou la

commune qui porte le projet choisi.

La convention est à remplir et faire signer en 3 exemplaires

originaux.

3) renvoyer le dossier de candidature complet :

par mail à l’adresse tam@sefi.pf ; 

directement au siège ou dans les antennes du Service de

l’emploi ;

dans les circonscriptions administratives.

Si vous rencontrez des problématiques concernant votre dépôt de

candidature, contactez le Service de l’emploi à l’adresse mail

tam@sefi.pf 
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        Précisions importantes

Attention, pas d’envoi de candidatures par courrier afin d’éviter des

réceptions tardives dues aux délais postaux.

Vérifiez que vous êtes éligibles aux mesures Tremplin (TAIA ou

TIAPA)

Il est impératif de candidater sur un projet de votre commune

(une adresse vous sera demandée lors de l’inscription).

https://heyzine.com/flip-book/fbc18ff650.html


À QUI S’ADRESSE LE DISPOSITIF DU TIAPA ?

Le TIAPA s’adresse aux demandeurs d’emploi de 50 à 62

ans, sans emploi depuis au moins 1 an et possédant des

compétences professionnelles acquises au cours de

leurs expériences professionnelles passées ou dans le

cadre d’activités informelles. Le TIAPA occupe le rôle de

Chef de projet et a pour mission de transmettre et

partager son savoir aux TAIA.

À QUI S’ADRESSE LE DISPOSITIF DU TAIA ?

Le TAIA s’adresse aux demandeurs d’emploi âgés de 18 à

49 ans, sans diplôme et sans expérience significative, ou

avec un diplôme obtenu il y a au moins 2 ans et sans

expérience significative, dont l’insertion professionnelle

est empêchée par des difficultés non professionnelles (qui

ne dépendent pas des qualifications ou de l’expérience

professionnelle).
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QUELS AVANTAGES POUR LES TAIA ET TIAPA ?

Le montant de l’aide financière s’élève à:

50 000 F CFP pour un TAIA ;

90 000 F CFP pour un TIAPA.

Chaque TAIA et TIAPA s’engage pour une durée de 20
heures par semaine et cela pour une durée d’un an.

IMPORTANT
Chaque demandeur d’emploi s’engage à intégrer le projet

d’une commune ou d’une association pendant une durée

d’un an. Il est donc important pour un demandeur

d’emploi de candidater sur un projet de sa commune.



QUELLE EST LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES TIAPA
ET TAIA POUR CHAQUE PROJET ?

Le Service de l’emploi réceptionne l’ensemble des

candidatures déposées pendant l’appel à candidature.

Chaque dossier est vérifié et instruit. L’éligibilité des
demandeurs d’emploi sur le dispositif TAIA et TIAPA
sera vérifiée. Les personnes ne correspondant pas aux

critères d’âge seront directement rendues inéligibles et

ne pourront pas être choisies pour participer à un

projet.

Une fois tous les dossiers passés à la loupe, arrive la

phase de préparation du tirage au sort. En effet, afin de

déterminer le TIAPA et les 5 TAIA qui intégreront chaque

projet, un tirage au sort sera effectué si le nombre de

postulants dépasse le nombre de places (par exemple

s’il y a 3 postulants TIAPA et 15 postulants TAIA pour un

même projet, un tirage au sort sera effectué pour

déterminer le TIAPA et les 5 TAIA retenus).

Une liste complémentaire sera également établie en cas

de désistement d’un TAIA ou TIAPA tiré au sort.

Les demandeurs d’emploi sélectionnés en tant que TAIA

et TIAPA seront prévenus par sms et par courrier. Les

autres recevront un courrier notifiant le fait qu’ils n’aient

pas été retenus.
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IMPORTANT
Chaque demandeur d’emploi doit se positionner sur un

seul projet. En cas de multi candidature, le demandeur

d’emploi sera positionné sur l’un des projets sur lequel il

a candidaté avant la phase de tirage au sort, si cette

dernière est nécessaire. Candidater à plusieurs projets

ne multiplie pas les chances d’être retenu.

LES DATES DE L’APPEL À CANDIDATURE 2025

Candidatez du lundi 12 mai au dimanche 1er juin 23h59 au plus tard.



Lundi 17 mars Lancement de l’appel à projet

Dimanche 13 avril à 23h59 Clôture de l’appel à projet

Vendredi 09 mai Annonce des projets sélectionnés

Lancement de la phase de candidature pour
les demandeurs d’emploi par projet

Dimanche 1er juin à 23h59 Clôture phase de candidature pour les
demandeurs d’emploi par projet

Annonce des demandeurs d’emploi
sélectionnés

Démarrage des TAIA et des TIAPA

CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Le dépôt des projets PIAC en ligne est possible
jusqu ’au dimanche 13 avril à 23h59.

rétroplanninG 2025

Lundi 12 mai

Vendredi 27 juin

Lundi 04 août

ATTENTION 

Une attention particulière doit être portée à la qualité des dossiers (lisibilité des
pièces justificatives, documents à jour). Aucune pièce justificatif ne pourra être
déposé ou aucun changement ne pourra être demandé une fois les délais passés.



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

les infos utiles
LES DATES DE L’APPEL À CANDIDATURE 

Candidatez du lundi 12 mai au dimanche 1er juin jusqu’à 23h59.

COMMENT CANDIDATER SUR UN PROJET ?

Se renseigner sur les projets de votre commune en consultant le catalogue des projets retenus

téléchargeable ici.

Télécharger et remplir le formulaire de candidature disponible sur sefi.pf ou au siège, dans les

antennes du Service de l’emploi ou encore dans les circonscriptions.

Renvoyer votre candidature ainsi que toutes les pièces justificatives dans les délais impartis :

par mail à l’adresse tam@sefi.pf  ;
ou directement sur place au siège du Service de l’emploi ou dans l’une des antennes.

Si vous êtes dans les îles, n’hésitez pas à solliciter en cas de besoin la circonscription de votre
archipel pour nous transmettre rapidement votre dossier par mail.

Etant donné les délais de l’appel à candidature, l’envoi postal est exclu afin

d’éviter de recevoir des dossiers de candidature hors délai.

Il est impératif de transmettre un dossier de candidature complet !

QUI PEUT RÉPONDRE À L’APPEL À CANDIDATURE ?

Pour répondre à cet appel à candidature, il faut :

être demandeur d’emploi (avoir son inscription active au Service de l’Emploi) ;

avoir au moins 5 ans de résidence en Polynésie ou être marié, pacsé ou en concubinage depuis

au moins 2 ans avec une personne ayant au moins 5 ans de résidence ;

respecter les exigences au niveau de l’âge (entre 18 et 49 ans pour être TAIA et 50 à 62 ans pour

les TIAPA).

Les dispositifs TAIA et TIAPA sont en priorité destinés à des demandeurs d’emploi rencontrant des

difficultés sociales et professionnelles rendant difficile leur insertion sur le marché de l’emploi. 

https://heyzine.com/flip-book/42dd77d32a.html


LE CATALOGUE des
projets 2025

Consultez l’ensemble des projets

retenus, ils sont classés par archipel.

Vous pouvez candidater sur un projet

de votre commune

Prenez en compte les compétences

attendus sur le projet de votre choix

Chaque fiche projet du

catalogue se présente comme

ceci.

Le titre du projet sera à

renseigner dans le

formulaire d’inscription

Le numéro du projet ou REF

sera également à renseigner

dans le formulaire de

candidature

Il est important de se

renseigner sur les

compétences



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
dossier de

candidature

A cet endroit,
indiquer le N° Réf

du projet et
l’intitulé du projet

qui vous intéresse

Remplir toutes
les informations
demandées dans

cette partie

1- LE FORMULAIRE DE CANDIDATURE (1/2)



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
formulaire de
candidature

Fournir l’ensemble
des documents

demandés

Les documents

doivent être lisibles !

1- LE FORMULAIRE DE CANDIDATURE (2/2)



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
dossier de

candidature
2- LES CONDITIONS GÉNÉRALES CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA

CONVENTION (1/2)

Ce document est à conserver par le demandeur d’emploi. Toutes les informations

utiles concernant les dispositifs TIAPA et TAIA y sont renseignées 



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
dossier de

candidature
2- LES CONDITIONS GÉNÉRALES CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA

CONVENTION (2/2)

Ce document est à conserver par le demandeur d’emploi. Toutes les informations

utiles concernant les dispositifs TIAPA et TAIA y sont renseignées 



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
dossier de

candidature
3 - LA CONVENTION (1/2)

La convention est à remplir et signer par le demandeur d’emploi et l’organisme

d’accueil (l’association ou la commune) en 3 exemplaires originaux.



CONTACTS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

tam@sefi.pf

Remplissage du
dossier de

candidature
3 - LA CONVENTION (2/2)

La convention signée fait partie du dossier de candidature pour gagner du temps en

cas de sélection du demandeur d’emploi sur un projet. Elle ne garantie en rien la

sélection du demandeur d’emploi.

La convention est à remplir et signer par le demandeur d’emploi et l’organisme

d’accueil (l’association ou la commune) en 3 exemplaires originaux.


